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A LA LIBERATION'ET A LA FACILITATION DES ECHANGES

INTRODUCTION

A sa premiere reunion, tenue a Lusaka (Zambie) du 22 au 25 juin 1982, le

Conseil des ministres dc la Zone d'echanges preferentiels pour les Etats de

I1Afrique de 1'Est et de I'Afrioue australe a decide, notamment, que les

reunions inaugurales du Comite des douanes et du commerce, du Comite do

cooperation agricole et du Comite de cooperation industrielle se tiendraient a

Lusaka du 25 au 29 octobre 19.32. A cette memc reunion, le Conseil a adopte

1'ordre du jour de chacune de ces reujiions inaugurales.

On trouvera dans le present document des propositions et des observations

relatives a 1Tapplication des dispositions du Traite portant creation de la ZEP

et des protocoles, pertinents dent il est fait etat aux points rvl-apres de

1'ordre du jour de la reunion inaugurale du Comite des douanes et du commerce :

Examen et adoption du mandat du Comitei des douanes et du commerce (point 4

de 1'ordre du jour)

Le mandat du Comite.est defini dans 1 document E&\/WJhK>c/hVWLk/V>T£L/TC/l/6

qui sera discute par le Comite.
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Examen des questions de fonds (point 6 de l*ordre du jour)

Mise au point de In Liste commune (point 6 a) i) de l'ordre du jour)

La Liste commune a ete etablie produit par pro&uit. Si 1'on compare cette

Liste aux listes nationales da produits presentant un interet a 1Texportation,

on constate qu'un certain nombre de produits n'ont pas ete inclus dans la Liste

commune, bien qu'il existe une demande pour de tels produits a.u sein de la sous-

region. Cela tient au fait que les pays participants ont eu tendance a inclure

dans leurs listes de produits presentant un interet a, I1 exportation,un nornbre plus

eleve de produits que celui figurant dans leurs listes de produits presentant un

inter§t a I1 importation. Le Gomite pourrait peut~e*tre,afin de remedier a cette

situation, demander aux Eta.ts memtres de reviser et mettre a jour leurs listes

nationales afin de les elargir de maniere equilibree. A cet effet, on trouvera

ci—dessous une liste de produits qui pourraient §tre inclus dans la liste des

produits presentant un interet a 1?importation et pourraient etre fournis par les

pays de la sous—region, et cer "bien ou'il n'aicnt ete mentionnes dans aucune

liste de produits presentant un interet a I1importation :

NCCD Produits Exportcvteurs potentiels*

02,06

15.13

11.04

17.03

22.01

25.06

25.16 .

25*25

28.02

32.13

34.05

34.06

36.06

•43.03-

50.02

55.04

55.09

57.04

59.04/05

69.08

Viande et abats n.d*aa

Margarine

Farine de manioc

Melassie

Eau minerale

Qur.rtz

CJranit

Mica

Soufro

Encre

Gires et poudres a recurer

Bougies

Allumettes

Peaux de mouion pour

ameublement et vStements

Soiries

Coton carde et peigne

Cotonnades imprimees" "^

Sisal "brut ct fibres de

sisal

Filins, cordages et cables

Carreaux de oerr.r"1"-us

vitrifiee

Ethiopia, Kenya, Swaziland

Madagascar

Angola

Ethiopie

Angola

Angola

Mozambique

Zimbabwe

Maiaid.

Kenya

Botswana, Lesotho

Kenya, Malawi, Mozambique,

Tanzanie, Ouganda

Lesotho

Madagascar

Ethiopie

0'ugaiida "" ' *

Angola, Madagascar, Tanzanie

Angola, Kenya, Mozambioue,

Tanzanie

Angola
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HCCD Produrts Exportateurs potentiels*

70.04

73.20

73.23

73.32

83.04

83.02

84.IO

84.22

84.36/7/8

84.5 B

65*05 .

85.15
85.20

94.04

98.01

Vitres

Tuyaux et accessoires de

tuyauterie en fer ou en

acier

Reservoirs et. conteneurs,

robinets et soupapes en

acier

Vis, joints, boulons et

ecrous en fer ou en acier

Materiel de bureau en metal

commun

Portos.et fenetres en acier

Pompes a eau **

Eguipement minier**

Machines, textiles **

Materiel de construction

routiere**

Outillage el: rnoteurs

electriques

Recepteurs de radio

Fils electriqucs et

conducteurs

Matelas ex oreillers

Boutons et fermetures

a glissiere

Malawi

Zimbabwe

Kenya, Mozambique

Zimbabwe

Zimbabwe

Kenya

Zimbabwe

Zimbabwe

Zimbabwe

Zimbabwe

Zimbabwe

Tanzania

Keny?,

Malaxvi

Kenya

* Renseignements communiques par les gouvernements de ces pays.

** Seul le Botswana s'est declare susceptible d!importer tous les produits

figurant-au-Ghapitre-84- de la nomenclature du ConseiT de Cooperation douaniere.

L'Ouganda s'est declare interesse par-1'importation d'equipement pour les

industries alimentaires; la Zambie, par celle de brouettes, entre autres le

Swaziland, par celle d'equipement n.d.a. ; enfin, le Zimbabwe est susceptible

d!importer des equipements specialises.

Un certain nombre de produits ci-dessus ne figure pas sur la Liste commune,

bien qu'ils puissent §tre classes parmi les rubriques "biens de consomme.tion pre-

sentant uiie importance particuliore pour le developpement economig.ue", "biens

d'equipement", "matieres premieres" et "biens intermediaires". II faudra done

s»efforcer de remedier a cette situation.



eca/itf/mulfgc/lusaka/pta/tc/3

Page 4

Arr-angement_-Qn- vue&es- neftoeia;fcioftg--gur la reduction des barrjeres *" " ' T " *■

tarifaires et non tarifairos en procedent .produit par produit (point. 6. a), .

ii) de l^ordre du jour)

La procedure generale de negociations est Men exposee dans le traite;

le detail des modalites pratiques de cette procedure devrait done pouvoir

e"tre elabore. En outre, le paragraphc 3 de I1article 3 du Protocole relatif

a l'abaissement et a l'elimination des barrieres douanieres (joint au traite

en annexe i) stipule que "les Etats membres conviennent de reduire et de

supprimer entre eux, conformement aux dispositions du present protocole, les

droits de douane et les barrieres non tarifaires pour les produits figurant sur

la Liste commune". L'article 9 de ce me"me protocole dispose, en son paragraphs "b)

que "des negociations sur les produits qu'il convient d!inclure dans la Liste

commune" doivent e"tre entreprises par le Comite des douanes et du commerce tous

les deux ans. II en decoule que de telles negociations conduiront a decider de

1'inscription ou du maintien sur cette liste dfun produit donne, ou encore de

son retraitn II faut egalement en deduire que, des qu*un produit donne figure*

sur la liste commune, tous les pays participants sont tenus d'abaisser ou

d'eliminer les droits a 1'importation et les barrieres non tarifaires pour

ce produit, que ce produit figure ou non sur lexir liste initiale de produits pre—

sentant pour eu:^: un interet a lf importation. Par ailleurs, lf article 7 stipule,

en son paragraphe 6, alinea d), que "le Conseil peut sur recommandation du Comite

qui lui est soumise par la Commission, exempter tout Eta.t membre, durant une

periode determines, de lfapplication des reductions ou de la suppression des

droits de douane ou des barrieres non tarifaires concernant tout produit".

A cet egard| le Comite notera que, au titre de I1article 4 de I1annexe I

au Traite portant creation de la ZEP, les Etats membres ont decide de classer

les produits figurant sur la Liste commune selon six groupes et de ^r.e.duire .e.t_ ,

ulterieurement supprimer les taux de reference, en les reduisant tout d'abord

selon les pourceni;ages reproduits ci—apr&s.

Groupes dei produits Reductions tarifaires en

— Groupe I : Alimentation (a I'exclusion des 30 p. 100

produits de luxe)

— Groupe II : Matieres premieres •

■r.) Agricoles 50 p* 100

b) Non agricoles 60. p. 100

— Groupe III : Biens intemmediaires 65 p. 100
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-Groupes do produ.ite Reductions -tariffaires

(en pourcentage)

— Groupe IV : Biens de consommation manufactures

(a 1'exclusion des articles de

luxe)

a) Biens de consommation durables

a 1'exception de ceux qui entrent

dans les categories c) et d) ci—

dessous) 40 p* 100

b) Biens de consommation non

durables

(a 1'exception de ceux qui entrent

dans les categories c) et d) ci-

dessus). 35 P» 100

c) Biens de consommation haute—

ment concurrents 30 p» 100 .

d) Biens de consommation presen—

tant une importance particuliere

pour le developpement economique 70 p, 100

— Groupe V : Biens d'equipement (y compris le

materiel de transport) 70 p» 100

— Groupe VI j Produits do luxe 10 p. 100

II reste done aux Etats membres a mener des negociations en vue d'arreter

des reductions tarifaires specifiques pour chacun des produits figurant sur la

I>iste commune,

II convient, a la lumiere de l'exx)erience acquise lors de precedentes nego—

ciations sur les echanges entre pays on developpement, d!a,ccorder l'attention

requise aux "barri^res non tarifairos, que I1on a souvent tendance a negliger.

La quasi—totalite, sinon la totalite, des bexri^res non t?j?ifaires actuellement

appliquees par les pays de la sous—region ont ete identifiees. A ce propos, les

negociations menees par le GIN ont abouti a l'adoption de I'article 5 du Protocole

relatif a 1'abaissement et a 1?elimination des barrieres douanieres pour certains

produits destines' a Stre echanges a l'int^rieur de la ZEP (joint au Traite :

portant creation de la ZEP en annexe i), article dans lequel sont enumerees comme

suit les barrieres non tarifaires aui devront faire lfobjet de concessions :
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Barrieres non t arifai res

a) Restrictions quantitative^

b) Octroi de licences d1 exportation ct

d1importation

c) Octroi de certificate de change

d) Indications relatives aux sources

d1importation

e) Interdiction, temporaire ou nonf

dTimporter

f) Versements anticipes de provisions

pour lfimportation

g) Autorisation conditionnelle d? importer

h) Taxes speciales pour 1'octroi de

certificats de change

Concessions

— Trc.itement preferentiel en ce

qui concerne I1attribution des

contingents

— Traitement preferentiel en ce

oui concerne la delivrance des

licences

— Traitement preferentiel en ce qui

concerne la delivrance des

certificate

— Traitement preferentiel

— Exemption le cas echeant

— Traitement preferentiel (y com—

pris I1exemption)

— Exemption

— Traitemen'l. preferentiel (y com—

pris 1Texemption)

Le paragraphe 2 du meme article stipule que "les Etp.ts membres s'engagent a

proceder en permanence a lfexojnen des barrieres non tarifr.ires existant entre

eux en vue de les assouplir progressivement et finalement de les supprimer".

Pour faciliter 1'application de ces dispositions, le Comite n.vait demander

aux pays p.".rticipants de fournir d'urgence aux a.utres Etats membres et au

secretaria.t de la ZEP, d'une part, lei-irs Gtatistioues commerciales nation??^.es

relatives aux cinq demieres annees ot, d'autre part, leurs tarifs douaniers,

De m^me, le secretariat de In. ZEP devrait se procurer les stntistiques du

commerce international ayant trail aux echanges des pays de la sous—region

de l'Afrique de l?Est et de I'Afrioue australe car ces renseignements seront

utiles lors des negociations.

La date de la premiere serie de negociations dependra, notamment, des dis

positions qui seront prises pour elaborer la version finale de la Liste commune.

A cet egard, le secretariat de la ZEP devra peut-e"tre recueillir, aupres des

Etate mombres, tous les renseignements permettant de la mettre & jour et de la

soumettre au Comite des douanes et du commerce afin qu'ellc serve do base aux

negociations- specifiques. Compte tenu du fait qufil faut permettre au Secretariat

de s'installer dans ses fonctions et que l!eta"blissement de la Liste commune pourrait

durer trois mois, les negociations pourr?,ient debuter p.ux environs du mois de mai

1983* Les resultats ohtenus, lors do ces negocio.tions, en matiere de concessions

specifiques, tarifaires et non tarifaires, pour chacun des profits, devront ^tre
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soumis pour approbation, au Conseil des ministros par In. Commission, conformement

aux dispositions de I1article 9 du protocole mentionne ci-dessus, . ■ . .

Cooperation douaniere, simplification oti harmonisation des procedures et. des

reglement douaniers et normalisation des documents de douane et de commerce

(point 6 b) de l'ordre du jour)

En cette matiere, lrune des -caches les plus importantes du Comite est

d'encourager et de coordonner la cooperation entre lui-mSme et les administrations

douanieres rationales, d'une part, et entre les differences administrations doua

nieres des Etats membres, d'autre pert, en vue d'uniformiser les procedures et

les reglementations douanieres* Cela viserait surtout a faciliter les nego-

ciations sur les produits et la mise en application des dispositions relatives

aux concessions preferentielles entre les Etats membres. Entre temps, il

convient de tenir compte de ^application des dispositions concernant le maintien

du statu quo figurant dans le Traite portant creation de la ZEP, tant pour

permettre aux administrations douanieres nationales de se familiariser avec la

nouvelle reglementation que pour evaluer les consequences eventuelles des

changements en matiere de tarifs douaniers au cours de la periode du maintien

du statu quo.

Si les droits de douane sur les importations en provenance de pays non

membres de la 2EP sont augmentes au cours de la periode de maintien du statu

quo, la marge preferentielle appliquee au:; pays de la Zone sera la me"me que la

marge entre les anciens tarifs et les nouveaux. De me"me, si des barrieres non

tarifaires moins elevees continuaient a etre .?,ppliq_uees au sein de la Zone,

cela serait considere comme traitement preferentiel. Le Traite portant creation

de la ZEP est clair a ce sujet, comme on peut le constater au paragraphe 1 de

l'article 6 du Protocole relatif a l'al>aissement et a 1'eliraination des

barrieres douanieres pour certains produits destines a §tre echanges a l'inte—

rieur de la Zone d'echanges preferentiels (joint au Traite en ajinexe i) qui

stipule que "les Etats membres s'engagent a ne pas augmenter les droits de

douanes et a ne pas elever les "barrieres non tarifaires concernant les pro

ducts figurant sur la Listc commune a compte/de la date a laquelle un accord

aura, ete conclu pour que ces produits soient inscrits sur la, Liste commune".

En- effetj- toute augmentation des.. droii's. de. douane, sur, .l.e's. produits inscrits

sur la Liste commune, ainsi que toute extension ou tout renforcement■ des : :

barrieres non tarifaires ne serr.ient pr.s conformes aux objectifs de la ZEP#

L'experience acquise lors djautres regroupements regionau:: montre d'ailleurs que

seules des mesures strictes permettent lfapplication effective do cette disposi

tion, De me"me, il est indispensable de s1 assurer de la cooperation des adminis-*

trations douanieres nationales, faute de quoi les dispositions relatives au

maintien du statu quo risciuent de roster lettre morte. En outre, le Gomite

jugera peut—§tre utile de reviser de temps a autre, les dispositions de maintien

du statu quo, afin d'eviter que ne soient imposees de nouvelles restrictions aux

echanges commerciaux entre les pays de la sous—region.
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Faut-il inclure, ou non, les reductions des droits de douane dans les tarifs

douaniers nationaux et, dr^is 1*affirmative, comment y parvenir ? Ge sont la des

problemes au'il convient de debattre au plus t8t. Des que les produits faisant

1'objet d'un traiteraent et de droits preferentiels auront ete definis, les rensei-

gnement-s' pertinents- pour-ront- -eomme- 1-e -stipulent les dispositions du Traite, etre _ .

joints, -oc appendix au Pro-tooole approprie* Toutafois, le Comite pourra.it peut-

e"tre recommander que les tarifs douaniers preferentiels de la sous-region

figurent dans une^colonne supplementaire dans les descriptions des droits en

vigueur dans chacun des pays membres, Ces tarifs pourraieirt figurer sous une

rubriaue intitulee, par exemple, "droits de douane de la ZEP'\ ou "droits de

douane preferentiels sous-regional", ou encore, "droits de douane preferentiels

pour les Etats de l'Afrioue de 1'Est et de l'Afrioue australe". Cette colonne '

supplementaire permettrait aus" interesses (exporte.te^orsj importateurs, douaniers,

etc.) de trouver immediatement tous les rensoignements dont ils out besoin. A

cet egard, il est utile de noter que la publication des tarifs douaniers nationals

sous forme de recueils a feuilles mobiles a deja ete adoptee- (voir article 5, para-

graphe 2, de 1'annexe II au Traite). Cela facilitera 1»inclusion de toutes modifi

cations des tarifs et sera moins couteux que si les recueils etaient broches.

Par ailleurs, des mesures doivent §tre prises pour assurer 1*application des

dispositions du Protocole relatif au commerce de transit et aux facilitee de transit,

joint au Traite en annexe V5 il faut, notamment, etablir et diffuser en temps utile

dans les pays de la Zone les plaques de transit TU (ZEP) sous Douane, les carnets

!HA (ZEP), ainsi que les differents formulaires mentionnes dans les appendices II,

IV et V du .Protocole. En outre, toutes les personnes concernees par le commerce de

transit et les facilites de transit doivent gtre au courant des dispositions du

protocole mentionne ci-dessus, ainsi que des conditions permettant d'assurer le

transit rapide et sut des biens au sein de la sous-region.

La simplification des procedures d'exportation et d«importation et la norma

lisation des documents de douane et do commerce devraient Stre effectuees d'urgence.

Le Comite devrait done prier les Etats membres d'accorder une attention particuliere

? ces deux questions importantes. A ce propos, le Conseil de Cooperation douaniere

(CCD) a effectue un travail considerable, entrepris il y a de nombreuses annees en

co qui concerne la normalisation des procedures douanieres.

Arrangements en vue de 1'application des dispositions du Protocole sur les regies

d1ori^ine (point 6 c) de I'ordre du jour)

Bien que les traitements preferentiels au sein de la ZEP puissent ne pas

entrer en vigueur dans 1*immediat, il est urgent de faire imprimer les formu

laires decrits aux appendices I, II et III du Protocole sur les regies d-engine

des produits. Ces formulaires doivent etre pr§ts bien avant que le secretariat

de la ZEP ne commence a expliquer au:: exportateurs et suy importateurs les

modalites pratiques des regies d^origine aui seront appliquees au sein de la ZEP
des services douaniers des pays membres doivent cooperer a 1'elaboration des ins

tructions destinees a.u:c douaniers'.
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En ce qui concerne I1elaboration des instructions simples et detaillees

requises pour la mise en application des regies d'origine de la ZEP, il

conviendra :

a) de preparer longtemps a 1'avance des instructions detaillees qui permet-

tront dTinformer les interesses. Ces instructions pourront e*tre recapitulees

sous forme de livret, cc cui contribuerr, au Don fonctionnement. du systeme

douanier au sein de la ZEP?

"b) de familiariser au plus t8t les douaniers et les hommes d'affaires avec

lee modalites techniques essentielles des relges d'origine de la ZEP.

Toutes autres questions ayant trait, aux articles. 12 a 21 du Tra.it e (point 6 de

l'ordre du jour)

En ce qui concerne lee articles 12, 15, 16 et 20 portrant respectivement sur

la liberation du commerce, le traitement preferentiel, les restrictions non

tarifaires sur les biens et I1administration douaniere, il n'est sans doute pas

necessaire de prendre des rnesures autres que celles qui ont dejS. ete mentionnees*

II en va de mSme, au stade actuel, pour les articles 14 et 17 portant sur le

tarif exterieur commun et le "dumping1. Par ailleurs, les dispositions de

l'article 21 concernant le "drawback ne seront appliquees qu'apres une p^riode

de 10 ans a compter de 1*entree en vigueur definitive du Traite ne necessitent

done aucune mesure pour le moment.

En ce qui concerne I1 article 13 relatif ?.ux droits de douane, il serait

possible de prendre dee mesures propres a assurer que les Etats membres communi—

queront au secretaire general de lc ZEP tous les renseignements concernant les

droits de douane et les reglementations douaniores, qui seront envoyes au

Comite pour etude et suite a donner. Quant a I1article 18, qui porte sur

I'application du traitement de la nation la plus favorisee, le Comite pourrait

rappeler aux Etats membres qu'en signant le Traite portant creation de la ZEP,

ils se sont engages a s'accorder mxvtuellement le traitement de la nation la

plus favorisee en matiere d'echanges, II est necesEaire, a cet egard, de faire

appliquer de fagon stricte los dispositions des paragrapb.es 2 et 3 de ce me"me

article, qui stipulent, respectivement, ou'"en a-ucun cas, les concessions commer—

ciales accordees a un pays tiers en vertu d'un accord conclu avec un Etat

membre ne doivent Stre plus favorabies que celles qui decoulent du present

Traite" et que "tout accord conclu par un Etat membre avec un pays tiers et en

vertu duqael des concessions tarifaires sont accordees ne doit pas s'ecarter

des obligations imposees a cet Etat membre en vertu du present TraiteV1

S'agissant de I1article 19 consacre a la reexportation des biens et aux

facilites de transit, il serait possible d'elaboror des mesures detaillees en

vue de 1'application du paragraphe 1 dudit article qui autorise les Etats membres
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a s'opposer a la reexportation des marchejidises visees dans certains cas definis

d'un commun accord, Toutefois, le Comite peut decider do ne prendrc aucune mesure

i\ ce sujet avant de voir comment les choses vont se derouler. II sera peut-Stre

necessaire que le Comite rappelle aux Etats membres que, conformement aux disposi

tions du Itaite, les biens gurils importent en provenance do la Republicue■sud-

africaine no doivent pas etre reexportes vers d'autres Etats mombres et que les

produits importes en provenance des Etats membres ne doivent pas e*tre reexportes

vers la Republioue sud-africaine.


